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DÉPARTEMENT 

Paraissant les Mercredi, Vendredi et Dimanche. 
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no vent d'émancipation souffle déci-
■ Jent sur tous los pays qui, endor-
mis depuis des siècles dans la torpeur 
L régimes tyranniques, parais-
sent ne plus devoir avant longtemps 

Score se réveiller de leur sommeil 
d'esclaves ou de sujets façonnés au 
joug le plus lourd. 

Après l'absolutisme russe, voici 
aujourd'hui le despotisme turc qui 
vn t les jeunes générations secouer 
letrsciiames et réclamer leur pari 
de liberté et de collaboration à la 
gestion des affaires publiques. 

Eu Russie, le Tsar Nicolas-II, plus 
instruit, plus humain de par son édu-
cation européenne, plus ouvert aux 
idées d'Occident et comprenant l'iné-
luctable nécessité d'une évolution 
progressiste, a accordé à ses cent 
vingt-six millions de sujets une 
charte qu'on peut considérer comme 
une ébauche assez avancée de Cons-
titution. 11 a établi les « droits du sou-
verain »; mais il a également reconnu, 
les droits essentiels de l'homme russe 
et l'a admis à participer à l'œuvre de 
relèvement de ses Etats. 

L'empire Ottoman semblait plus 
réfractaire au progrès et d'aucuns 
jugeaient les Turcs comme un peuple 
définitivement gangrené, mort pour 
toute aspiration libérale et digne de 
1' « Homme malade » dont l'Europe' 
attendait toujours la disparition, mais 
qui persistait quand même à ne pas 
vouloir mourir. 

Bulgare*, Serbes, Grecs, Koutso-
Valaques eu Arméniens s'agitaient 
bien dans les vilayets macédoniens, 
albanais ou anatolions : leurs bandes 
armées faisaient Lien une guerre 
acharnée et sans merci aux soldats du 
Sultan, mais leurs efforts ; araissaient 
vains et les puissances européennes 
ne s'occupaient d'eux que parce qu'ils 
étaient chrétiens et non mahométans 
et peut-être plus encore parce que les 
riches provinces de la Turquie méri-
dionale ou asiatique soulevaient, les 
compétitions de trop d'amateurs d'an-
nexions franches ou déguisées. Ces 
chrétiens d'Orient n'étaient, du reste, 
pas très d'accord entre eux et se mas-
sacraient et se pillaient réciproque-
ment à la grande joie d'Abdul-Ha-
mi'UI dont leurs rivalités irréducti-
bles facilitaient grandement l'œuvre 
de répression sanglante. 

On apprend tout à coup que ce ne 
sont plus seulement les Orthodoxes 
qui veulent secouer le joug a'Yildiz 
Kiosk, mais aussi de nombreux ma-
hométans s'avisant un beau jour de 
prouver que le régime de liberté et 
«e justice des « Francs » était peut-
wepréférab'e au règne de l'arbitraire 
des hauts et des bas pachas et vizirs et 
au bon plaisir du Sultan qui, prudem-
ment confine dans son luxueux pa-
a's des bords du Bosphore, ignorait 
l°ùt de la situation véritable de son 
Peuple et ne considérait celui-ci que 
comme une machine propre à payer 
«Mes sortes d'impôts qu'il lui plai-
rait de lui imposer. 

Grâce à la courageuse et patiente 
ergie d'une poignée déjeunes Olto-
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comme les martyrs d'une cause 
sacrée et glorieuse. Les jeunes offi-
ciers adhérèrent en nombre aux nou-
velles doctrines et leur propagande 
incessante, bien que plus prudente 
que celle des journalistes, écrivains 
et orateurs du parti, ne tarda pas à 
faire des prosélytes dans le corps des 
sous-officiers, puis des soldats. La 
violence des gouvernants produisit 
fatalement les représailles des gou-
vernés. 

Chemsi pacha envoyé à Monastir, 
pour écraser les « Jeunes Turcs » 
nombreux dans cette garnison, fut 
aoea.-siiie par un d.(lll£lClll civil. Uno 
compagnie, puis un bataillon déser-
tèrent les drapeaux du Sultan et, avec 
armes et bagages gagnèrent la mon-
tagne. Les soldats envoyés contre 
eux refusèrent de marcher. Osman 
pacha, nommé au poste laisse vacant 
par la mort de Chemsi pacha, se pro-
clama malade pour ne pas être obligé 
de se rendre à Monastir. Le général 
auquel on offrit sa succession la refu-
sa. La Porte est très embarrassée car 
la propagande s'accentue et chaque 
jour de nouvelles troupes vont se 
joindre aux « déserteurs ». La situa-
tion est devenue telle que pour éviter 
le sort de son collègue du Maroc, Ab-
dul Hamid sera forcé d'accorder la 
Constitution et les réformes deman-
dées. Ce ne sera peut-être pas demain, 
mais, comme disent les mshomé-
tarits : C'est écrit ! 

De 0. 

Le téléphone dessinateur 

On nous signale d'Allemagne, une 
invention qui aurait été réaiisée ces 
jours derniers. 

C'est la transmission de l'écriture 
ou du dessin par téléphone — et qu'il 
ne faut pas confondre avec là trans-
mission de la gravure par la télégra-
phie, dont on a déjà parlé, et qui a 
donné quelques premiers résultats. 

C'est un M. Gustave Grzanna qui 
aurait découvert le procédé. En princi-
pe, il s'agit d'un crayon promené sur la 
plaque téléphonique du transmetteur; 
quant à l'appareil récepteur, l'impres 
sion se fait au moyen des jeux de lu-
mière d'un prisme influencé par la 
plaque. 

C'est bien trop savant pour en don-
ner une explication élémentaire, et 
d'ailleurs, les détails sont encore as-
sez vagues. 

Il est même permis de garder encore 
un doute prudent... Tous les canards 
ne viennent pas d'Amérique. 11 se 
pourrait qu'on en vît arriver d'ou-
tre-Rhin. 

a course au fauteuil 

Trois candidatures nouvelles : MM. 
Auguste Dorchain, Edmond Harau-
court et Charles de Pomairols, trois 
poètes, se portent au fauteuil de Fran-
çois Coppée. 

| M. Tureau-Dangin, le nouveau se-
crétaire perpétuel de l'Académie, a 
donné lecture de leurs lettres. 

Rappelons que MM. le général Bon-
nal, René Doumic et Sehlumberger 
sont jusqu'à ce jour seuls candidats 
au fauteuil de M. Gebhart, et que 
MM. Brieux auteur des Avariés, 
Capus, auteur de La Veine, et de 
Porto-Riche, auteur à'Amoureuse, 
ont seuls également posé leur candi-
dature au fauteuil de Ludovic Halévy. 
La vacance du fauteuil de M. Gaston 
Boissier ne sera déclarée qu'à l'une 
des prochaines séances. 

Nous croyons savoir que M. Jules 
Deb.fosse sera candidat à l'un des 
fauteuils vacants, mais qu'il n'enverra 
sa lettre que plus tard 

Une autre candidature sera posée 
officiellement elle aussi un peu plus 
tard; c'est celle de M. Stéphen Lié-
geard. 

Il ne saurait être question encore de 
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la date des élections. Mais l'Académie 
paraît décidée à ne pourvoir qu'au com-
mencement de l'année prochaine au 
remplacement de ses membres décè-
des. Les réceptions de MM. Francis 
Charmes, Jean Richepin et Poincaré 
auront lieu en novembre et décembre, 
afin que l'Académie soit en nombre 
pour voter. 

AMUSANTES MÉPRISES 

Le Globe de Londres écrit, sous le 
titre : « Du vétéran duelliste », les 
lignes suivantes : 

« Comme M. Paul de Cassagnacau-
ra soixante-cinq ans au mois de dé-
cembre prochain, nous aurions pu 
croire qu'il se serait abstenu de se 
battre encore en duel. Il nous serait 
difficile de dire, combien il en a eus 
dans sa vie agitée. Mais dans les pre-
miers jours de la République : « Duel 
de M. de Cassagnac» était une nou-
velle habituelle dans les journaux. 

» C'est un bon ôpéiste et il a été gé-
néralement aussi heureux que dans 
son duel avec M. de Jouvenel. » 

Les mânes de M. Paul de Cassa-
gnac — car depuis le 4 novembre 
1904 il est au pays ces morts — ont 
dû tressaillir à cette évocation. 

Mais, ainsi qu'on le sait, c'est son 
fils qui a eu le duel, en question avec 
M. de Jouvenel. 

Cette méprise nous remet en mé-
moire celle de même nature que com-
mit un journal allemand, qui, rendant 
compte des funérailles d'un person-
nage notoire, et lisant dans les dépê-
ches l'ordre du cortège, développait 
bravement et imprimait : « M. Corbil-
lard conduisait le deuil». 

Prix de beauté 
Miss Ivy Close est bien à plaindre. 

Cette jeune personne a remporté le 
premier prix au concours de beauté 
organisé par le Daily Mirtor. Depuis 
ce triomphe, elle ne pèut mettre le nez 
dehors sans être assaillie par la curio-
sité des passants. Son courrier est 
tellement volumineux qu'elle n'arrive 
point à le lire en entier : photographes, 
peintres, sculpteurs l'accablent de de-
mandes. 

, Et les offres de mariages, donc ! 
Miss Ivy Close en reçoit autant que 
Mme Etoffer, l'heureuse cantinière qui 
gagna un million. Des gens pressés 
veulent même l'épouser en vingt-qua-
tre heures. Bref, Miss Ivy Close est la 
personne la plus occupée du monde. 

Sans compter que. pour soigner 
cette radieuse beauté, elle se livre à 
divers exercices en plein air : marche, 
natation, bicyclette, ce qui lui prend 
encore pas mal de temps. 

Ce n'est pas une sinécure que d'être 
une k professioïîàl beauty » ! 

V-i. 

Au Maroc 
Retour dss Envoyés hafidiens 

Les envoyés de Moulaï-Hafid en 
Europe sont arrivés par le vapeur 
allemand « P.iga ». Ils se refusent à 
toute interview. Ils paraissent heu-
reux de revoir le Maroc et sont fati-
gués du voyage. Plusieurs soldats 
de la police ont déserté. L'un-d'eux a 
été assassiné aux environs de la ville. 
La tribu des Oudras a fait sa soumis-
sion à Moulaï-Hafid. 

Mculaï-Hsfid et l'Allemagne 
Une lettre de Moulaï-Hifid est arri-

vée ces jours dernier à Berlin. Elle 
était adressée aux envoyés hafidiens, 
et désignait, en outre, comme desti-
nataire, en cas de départ de ces der-
niers, un commerçant berlinois, qui 
est en relation d'affaires avec Moulaï-
Hafid. Moulaï-Hafid exprime dans sa 
lettre sa foi dans l'avenir, Avec l'aide 

d'Allah il espère battre son frère Abd-
el-Aziz et s'emparer de Marrakech, il 
prie ses protecteurs allemands d'avoir 
confiance en lui. Il saura les récom-
penser. Moulaï-Hafid -annonce une 
commande importante d'armes et de 
tentes pour la grande guerre qui va 
commencer bientôt. 

La Rîarche d'Abd-sl-Aziz 
Le sultan est depuis deux jours 

immobilisé à Sidi-Yaaia, à une ving-
taine de kilomètres de Rabat. On 
craint que ceux de ses conseillers qui. 
se montraient hostiles au voyage à 
Marrakech n'aient de nouveau repris 
cie l'ascendant sur sont esprit. Les 
circonstances sont cependant très fa-
vorables pour poursuivre rapidement 
ce voyage. 

Le sultan est parti pour Toujert, à 
60 kilomètres de Rabat. Les tribus 
zaers se soumettent. La nouvelle de 
la soumission de la tribu guérouan 
produit un excellent efle't. La méhaîla 
continuera sa roule rapidement. 
Rabat et Saio restent calmes. 

Voyage de M. Fallières 
Le président de la République a 

quitté Paris samedi matin pour son 
voyage en Danemark, Suède, Norvège 
et Russie. 

M. Fallières est parti à sept heures 
et demie par la gare du Nord, se ren-
dant à Dunkerque, où il s'embarquera 
à bord du cuirassé d'escadre Vérité 
qui doit le conduire d'abord à Copen-
hague. 

Le départ du président a eu lieu en 
grande pompe à cause du caractère 
officiel du voyage. A la gare du Nord, 
un salon d'honneur avait été aména-
gé, garni de fleurs et orné de trophées 
de drapeaux. A l'arrivée du président 
de la République, les honneurs mili-
taires lui ont été rendus par une com-
pagnie de la garde républicaine. 

A Dunkerque il a été l'objet d'une 
belle réception de la part de la mu-
nicipalité. 

M. Fallières s'est embarqué à midi 
et demi. 

# # 

Le dîner offert à'Copenhague par le 
comte de Beaucaire, ministre de Fran-
ce, comprenait soixante-dix couverts. 

Y assistaient : le chambellan de Ve-
del, directeur au ministère des affai-
res étrangères, l'ancien ministre cham-
bellan, de Scavenins, les principales 
notabilités danoises, les représentants 
de la presse danoise et tous les envo-
yés spéciaux des journaux de Paris. 

M. de Beaucaire a rappelé l'histoire 
qui a fait des peuples danois et fran-
çais des amis et il a déclaré qu'il était 
heureux dé travailler au développe-
ment des relations cordiales et fécon-
de des deux nations. Il a fait l'éloge 
des qualités du peuple danois qu'il a 
montré pratiquant l'esprit d'associa-
tion, conscient du devoir de solidarité 
et soucieux de son indépendance. 

Le ministre a parlé ensuite du rôle 
de la presse danoise et française et il 
a levé son verre en l'honneur du roi 
et de la famille royale. 

M. de Jessen, président de l'Asso-
ciation de la presse danoise, a souhai-
té à son tour la bienvenue aux jour-
nalistes français. 

M. Maurice Gaussorgues a répondu 
au nom de ses confrères français. 

A l'issue du dîner une fête avec feu 
d'artifice a été organisée dans les jar-
dins de Tivoli, en l'honneur de la 
presse française-. 

Parti radical et radical socialiste 
CONGRÈS DE DIJON 

Le parti radical et radical-socialiste 
va tenir son huitième Congrès à Di-
jon, les 8, 9, 10 et 11 octobre prochain. 

Le Comité exécutif a déjà fait con-
naître, en partie, l'ordre du jour de ce 
Congrès. Il attend les derniers travaux 
de ses Commissions pour en arrê-
ter le texte définitif. Les Commissions 
devront avoir déposé leurs rapports 
le 8 septembre au plus tard ; le Comité 
exécutif les examinera et les fera im-
médiatement imprimer. D'ores et 
déjà, nous pouvons dire que le Con-
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gras se trouvera en présence de nom-
breux rapports dont quelques-uns 
offriront le plus vif intérêt." 

Au point de vue de l'organisation 
intérieure, le Comité exécutif propo-
sera au Congrès certaines modifica-
tions et des adjonctions indispensa-
bles au règlement du parti. Notre par-
ti ne sera vraiment fort que lorsqu'il 
possédera des règles précises d'ac-
tion, et lorsqu'il aura défini exacte-
ment les rapports que doivent avoir 
entre eux ses divers organismes et 
réglé leurs fonctionnement. 

La commission des réformes socia-
les, (ancleuno .commission de pré-
voyance et d'assistance sociale) ap-
portera au Congrès un travail consi-
dérable. Dans un rapport général, 
sous le titre de programme économi-
que du parti, elle examinera les ques-
tions suivantes qui promettent de 
chaudes et intéressantes discussions : 
la propriété individuelle; la lutte des 
classes ; la concentration capitaliste ; 
la propriété agricole ; critique du lais-
ser faire économique ; critique du 
collectivisme. La commission a choisi 
M. Emile Chauvin, député de Seine-et-
Marne, comme rapporteur général. 

L'impôt sur le revenu viendra à nou-
veau devant le Congrès : La commis-
sion des réformes fiscales prépare un 
rapport sur l'impôt sur le revenu de-
vant le Parlement et devant l'opinion. 

Le contrat de travail, les assuran-
ces agricoles, l'arbitrage obligatoire, 
feront l'objet de rapports également 
intéressants qui seront présentés par 
la commission du commerce, de l'a-
griculture, de l'industrie et des étu-
des économiques. 

C'est, on le voit, une somme impor-
tante de travail que s'est imposée le 
Comité exécutif et que le Congrès au-
ra à accomplir, s'il veut faire œuvre 
forte et féconde. 

Les adhésions au Congrès seront 
reçues jusqu'au 20 septembre. 

Peuvent adhérer au Congrès : 
Les membres du Sénat, de la Cham-

bre des députés, des Conseils géné-
raux et d'arrondissement,' apparte-
nant au Parti républicain radical et 
radical-socialiste; les délégués des' 
Conseils municipaux et ceux des Co -1 

mités, Ligues, Unions, Fédérations^ 
.Sociétés de propagande, Groupes de 
Libre-Pensée, Cercles et Loges accep-

: tant le programme élaboré et voté 
aux Congrès annuels du Parti, et jus-
tifiant d'une adhésion au Parti anté-
rieure au 8 juillet 1908 ; les rédacteurs 
en chef des journaux quotidiens ra-
dicaux et radicaux-socialistes des 
départements ou un rédacteur spé-
cialement désigné par le rédacteur en 

; chef. : : 

La cotisation,des adhérents indivi-
duels est fixée à dix francs. 

La cotisation des groupes est fixée 
à dix francs pour un délégué et à cinq 
francs pour chacun des délégués, en 
sus du premier. 

Les adhésions doivent être adres-
sées au président du Comité exécutif, 
9, rue de Valois, à Paris. Les cotisa-
tions doivent être envoyées en man-
dats-poste au nom de M. G. Lefèvre, 
trésorier du Comité exécutif. 

La France et l'Allemagne en Afrique 
La section allemande de la com-

mission mixte qui fut chargée de la 
régularisation de la frontière du Con-
go-Cameroun est partie pour la colo-
nie allemande du Togo, sous le com-
mandement du capitaine von Seefried. 
Il s'agit cette fois de fixer la frontière 
du Togo-Dahomey, dont les gouver-
nements allemand et français ont 
décidé la régularisation. 

La limite des deux colonies n'est 
déterminée jusqu'à présent que très 
inexactement. Elle suit, d'après la 
convention passée entre l'Allemagne 
et la France en 1897, le méridien de 
l'île Bayol. 

La section allemande va s'occuper, 
dès son arrivée au Togo, de repérer 
exactement la frontière de la colonie, 
ot de fixer les localités qui rentrent 
dans son domaine. Ces travaux du-
reront environ huit mois. 

Le député nègre Lègitimus poursuivi 
Le New ■ York Herald a reçu la dé-

pêche suivante : 
Un mandat d'arrêt a été lancé con-

tre M. Lègitimus, député de la Guade-
loupe qui, en qualité de maire de la 
ville, est accusé d'avoir dérobé les 
fonds publics. Ses principaux parti-
sans ont été déjà arrêtés et condam-
nés pour un délit analogue. 

Les gendarmes entourent la maison 
de M. Lègitimus, mais le bruit court 
qu'il a réussi à s'échapper dans les 
bois. 

Un do nos en n frère:? pai'ioicna don-
ne les détails suivants sur les faits 
qui auraient déterminé le parquet à 
exercer des poursuites contre Je dé-
puté socialiste nègre : 

« Lorsque M, Ballot fut nommé gou-
verneur de la Guadeloupe, il fut saisi 
de plusieurs plaintes contre M. Lègi-
timus compromis, affirmaient fes 
plaignants, dans dos actes de malver-
sation commis alors qu'il adminis-
trait la ville de Pointe-à Pitre. 

» M. Lègitimus fut invité à fournir 
des explications, mais il jugea préfé-
rable de prendre le lendemain même 
le paquebot pour la France, déclarant 
que ses devoirs de député l'appelaient 
au Palais-Bourbon. 

» Entre temps, un inspecteur des 
finances, chargé des vérifications de 
la comptabilité de la mairie, consta-
tait les mêmes irrégularités et confir -
mait à son tour les plaintes déjà dé-
posées. 

» Par cablôgramme, le gouverneur, 
M. Ballot, avisa de ces faits le minis-
tre des colonies en même temps qu'il 
nommait une Commission chargée de 
faire la lumière sur les accusations 
dont M. Lègitimus était l'objet. 

» A l'unanimité, cette Commission 
conclut contre le député de la Guade-
loupe et c'est alors que le parquet gé-
néral décida que des poursuites se-
raient exercées contre le député noir 
et le 15 juillet on décernait un man-
dat d'amener contre lui. » 

M. Lègitimus s'est réfugié, paraît-il, 
sur le territoire de Gourbeyre, à une 
soixantaine de kilomètres de Pointe-
à-Pitre. 

Ajoutons que la session parlemen-
.toire ayant été close par décret, les 
poursuites ont pu être valablement 
engagées sans autorisation préalable 
de la Chambre. 

Peêiêes limveUûê 

M Chéron, sous-secrétaire d'Etat à 
la guerre, a présidé dimanche les fê-
tes organisées par la ville de Chau-
mont-en-Vexin, à l'occasion du Comice 
agricole. 

-— M. Ruau, ministre de l'agricultu-
re, a présidé dimanche la.distribution 
des récompenses du Concours agri-
cole de Luzignan ; il a présidé égale-
ment un banquet démocratique. 

— Dimanche a été promulguée la 
déclaration signée à Berlin entre la 
France, l'Allemagne, le Danemark, la 
Grande-Bretagne, les Pays-Bas et la 
Suède pour le maintien du statu quo 
territorial actuel dans les régions li-
mitrophes de la mer du Nord. 

— M. Maujan, sous-secrétaire d'Etat 
à l'intérieur, a présidé dimanche 
l'inauguration du monument élevé à 
la mémoire des combattants d'Epinay, 
morts pour la patrie. 

— A la suite d'une enquête, on vient 
de découvrir à Gérace (Italie) qu'en 
1907 sur 144 enfants confiés à l'hospi-
ce, 143 sont morts par suite de manque 
de nourriture. Les sœurs de St-Anne 
dirigeant l'hospice ont été chassées. 

— C'est le 10 août qu'aura lieu le 
mariage de M. Jean Lanes, secrétaire 
général de la présidence de la Répu-
blique avec Mlle Fallières. 
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Le sire de Salvezou, traité de men-

teur par le Journal du Lot annonça 
qu'il nous poursuivrait en correction-
nelle. 

Huit grands jours il hésita. 
Puis, sentant le ridicule de sa 

situation, il nous envoya du papier 
timbré. 

Après réflexions, il se vit dans un 
mauvais cas et redoutant un débal-
lage... pénible, il nous fit proposer 
son désistement. 

Nous acceptâmes sous certaines 
conditions. 

Après une nuit agitée, le loyal 
maître voulut modifier les conditions 
imposées. 

Dégagé de notre parole, nous re-
poussâmes le désistement. 

Contraint de s'exécuter, M» De Valon 
alla consulter à Toulouse, M» Désar-
nauts. 

Angoisses ! hésitations ! dépres-
sion!... et hier matin le sire de Sal-
vezou nous signifia, par huissier, son 
désistement. 

Si nous n'eussions connu labelleàme 
du loyal maître, nous eussions pu, 
devant cette lamentable fuite, devant 
cette attitude de chien éploré qui 
redoute le fouet, être pris d'une indi-
cible pitié; mais le dégoût surpassa 
la pitié et nous n'eûmes plus qu'un 
but, celui de faire plaider quand 
même le procès, pour mettre à jour 
cette belle âme du neveu de Béral-le-
Panamitard. 

Le spectacle fut unique pour les 
gens de robe : Un inculpé traînant le 
plaignant devant les juges ; un inculpé 
disant : je veux être jugé ; le plai-
gnant, affolé, se dérobant, fuyant, 
suppliant !... 

Nous n'avions pas de pitié à avoir 
pour un tel adversaire. 

Le Tribunal en eut. Il accepta le 
désistement de M» de Valon et le 
condamna à payer tous les frais. 

Si nous ne donnons pas à l'affaire 
d'autre suite, c'est par un sentiment 
profond de déférence envers les juges 
qui ont semblé nous dire : Il est à 
votre merci, ne l'achevez pas. 

Mais que le serpent ne redresse pas 
la tête. 

Notre dossier est constitué et, la 
prochaine fois, nous l'étalerons au 
grand jour. 

* 

— Que Me Eydoux, le brillant avo-
cat de la Cour d'Appel de Toulouse, 
veuille bien nous permettre de le 
remercier chaleureusement du pré-
cieux concours qu'il a bien voulu 
nous prêter. 

Nous regrettons très vivement que 
les circonstances ne lui aient pas 
permis de donner, ici, la mesure de 
son beau talent .. Ce n'est, certaine-
ment, que partie remise. — A. C. 

Tribunal correctionnel 

Audience du 20 Juillet 19)8 

.LE «JOURNAL DU LÛT• 
EN CORRECTIONNELLE 

La salle d'audience était trop petite 
pour contenir le nombreux public qui 
tenait à assister aux débats du procès 
que M, de Valon avait intenté à M. 
Coueslant, directeur du Journal du 
Lot. 

Mais, comme l'on dit, le public a été 
volé. Il n'en a pas eu pour sa curio-
sité et pour sa satisfaction car M. de 
Valon, le matin même, avait adressé 
ànotre directeur par ministère d'huis-
sier, son désistement. 

Le procès ne pouvait donc avoir 
lieu. Néanmoins, une sanction s'impo-
sait. Puisque M« de Valon ne se sou-
ciait pas do laisser poursuivre un 
débat qu'il avait soulevé, il apparte-
nait au prévenu, au Journal du Lot 
de se mettre aux lieu et place de l'ex-
avocat de la ville. 

D'autre part, les lecteurs du Jour-
nal du Lot peuvent lire les commen -
taires que nécessite l'attitude de 
l'ex-avocat ; nous nous contenterons 
donc de publier quelques notes — la 
loi nous faisant défense da publier un 
compte rendu — sur cette audience de 
lundi d'où l'ex-avocat n'est pas sorti 
très reluisant. 

Dès que l'audience est ouverte à 
1 heures 3/4, l'affaire de Valon-Coues-
lant est appelée. 

M« Tassart, avoué de M* de Valon, 
se lève aussitôt et déclare au tribunal 
que son client a retiré son assigna-
tion et qu'il a signifié son désistement 
dans la matinée, par ministère de M« 
Giustiniani, huissier. 

DM» Vilotte, procureur de la Républi-
que, fait également connaître qu'il a 
reçu par lettre de M» de Valon, notifi-
cation du désistement ; il fait immédia-
tement dépôt de cette lettre au tribu-
nal. 

M» Eydoux, — qui est docteur en 
droit, lui ! — de la Cour d'appel de 
Toulouse, défenseur de M. Coueslant 
accepte le désistement de Me de Va-

lon, mais, au nom de son client, il dé-
pose une demande reconventionnelle 
réclamant 1 franc de dommages inté-
rêts pour abus de citation. 

M° Eydoux démontre combien est 
fondée la demande reconventionnelle 
de notre directeur 

M6 Tass&i ex»»»- • al rs me M" 
De.-arnautsdef-nseurd-' lVx-av.,cat do 
la Ville, n'a pu se rendre a Cahors, 1 

il demande le renvoi de tout débat a 
une audience ultérieure. 

M6 Eydoux réplique : il n'accepte 
pas le renvoi. De- frais ont été enga-
gés pour cette audience, des témoins 
ont été cités. 11 prie le tribunal.de re-
pousser les conclusions de Me de Va-
lon. 

Le tribunal se retire pour délibérer 
sur la demande de M« Eydoux. L'au-
dience est suspendue à 2 heures 10. 

* * # 
A la i'eprise de l'audience, à 2 heu-

res 40, le Président du tribunal rend 
le jugement suivant : 

Attendu que antérieurement à la 
présente audience, lapartie civile, par 
l'intermédiaire de son avoué, a avisé 
M. le Procureur delà République, de 
ce qu'elle entendait se désister de 
l'action formulée par elle à rencontre 
du prévenu ; 

Que ce même désistement a été si-
gnifié au dit prévenu toujours anté-
rieurement à la présente audience 
suivant exploit d'huissier en date de 
ce jour ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 
60 inJlnede la loidu 29 Juillet 1881, le 
désistement du plaignant arrête la 
poursuite commencée; 

Attendu que le tribunal se trouve 
donc déssaisi de l'action formulêepar 
M. de Valon contre M. Coueslant, qu'il 
ne peut donc connaître de la deman-
de reconventionnclledu prévenu ; 

Par ces motifs donne acte à toutes 
parties du désistement de M. de Valon 
de l'action en diffamation et injures 
qu'il avait formulée contre M. Coues-
lant!; 

Dit que tous les frais exposés jus-
qu'au désistement par M. Coueslant y 
compris les taxes de témoins, demeu-
reront à la charge de la partie civile 
qui de plus se trouve condamnée aux 
frais du présent jugement ; 

Renvoie M. Coueslant à se pourvoir 
à ce qu'il avisera à effet de demander 
à la partie civile tels dommages inté-
rêts qu'il jugera utiles devant telle 
juridiction qu'il croira devoir saisir. 

* * 
Et ainsi s'est terminée cette pre-

mière partie de la comédie jouée avec 
tant de brio par l'ex-avocat de la ville. 

Evidemment, le Journal du Lot n'a 
pas à récriminer contre la façon dont 
se termine le procès. 

L'ex-avocat se drapant un jour dans 
ce qu'il a de dignité, et voulant frap-
per dur sur un adversaire qui ne le 
ménagera jamais, adressa du papier 
timbré à notre directeur, auquel il 
réclamait 3.000 francs de dommages 
intérêts, sans préjudice de la peine 
correctionnelle qui pouvait être appli-
quée. .. ,i 

Par un juste retour des choses, il 
se trouve que c'est le plaignant qui 
est condamné. M' de Valon exigeait 
une liasse de billets bleus du direc-
teur du Journal du Lot, or c'est le 
portefeuille de M» de Valon qui est 
allégé I 

Ainsi se règlent les affaires lorsque 
celui qui les engage a perdu toute 
mesure et se laisse dominer par des 
sentiments mesquins, ridicules. 

L'ex-avocat de la ville-en fait la 
bonne expéi'ience, puisqu'au surplus 
tous les comptes ne seront pas de 
sitôt réglés entre le Journal du Lot... 
etlui. 

L'ex-avocat n'a que ce qu'il mérite i 
Paouromit 1 

LOUIS BONNET. 

Récompenses honorifiques 
Sur la proposition du ministre du 

travail, des recompenses honorifiques 
sont accordées pour services rendus 
à la Mutualité aux personnes du Lot 
dont les noms suivent : 

Médailles de bronze 
M. Coueslant (Auguste), président 

d'honneur et fondateur de la société 
de secours mutuels dite la Solidarité 
à Cahors. 

M. Nayrac (Tierre), membre actif 
de la société de secours mutuels dite 
les anciens militaires à Souillac. 

Mentions honorables 

M. Bley (Gabriel), secrétaire de la 
société de secours mutuels de Puy-
l'Evêque. 

M. Bousquet (Firmin), membre par-
ticipant de la société de secours mu-
tuels dite l'Amicale des cantonniers 
à Cahors'; 

M. Clergue (Jean-Baptiste), membre 
participant de la société de secours 
mutuels dite l'Amicale des canton-
niers à Cahors. 

M. Froment (Pierre), membre par-
ticipant de la société de secours mu-
tuels dite Amicale des cantonniers à 
Cahors. 

M. Gibert (Etienne), secrétaire de la 
société de secours mutuels dite les 
Sauveteur^ du Lot à Jahors. 

M. Greil (Calixte Jean), secrétaire 
de la société scolaire de secours mu-
tuels de l'arrondissement de Figeac. 

Mme Laborde (Marie), membre du 
conseil d'administration de la société 
scolaire de secours mutuels de l'ar-
rondissement de Figeac. 

M. Lacam (Marcellin), membre ho-
noi'aire de la société scolaire de s*e-
noif mu'uels ie l'arrondi- ert.ifw.it 

e Fikeac 
M. Laco#ue (Pâul-AtMoiiâe), méde-

cin je la société de secours mutuels 
dit l'Union fiaternèiïe a Catus. 

M. Moulène (Marcelin), membre du 
co feil d'Hdmini-traîion ne la société 
-c >fâire de secours mutuels de l'ar-
rondissement de Figeac. 

M Montagne (Jean), membre parti-
cipant de la société de secours mu-, 
tuels dite l'Amicale des cantonniers à 
Cahors. 

M. Vidal (Barthélémy-Pierre), délé-
gué cantonal de la société de secours 
mutuels dite l'Amicale des canton-
niers à Cahors. 

Nos félicitations. 

Médaille d'honneur 
Samedi, dans la cour de la caserne, 

et en présence du régiment, le colonel 
Roca a remis à l'infirmier Fourcaud 
une médaille d'honneur pour le zèle 
et le dévouement qu'il montra cet 
hiver au cours de l'épidémie qui sévit 
au 7e de ligne. 

Perception 

M. Darsonville, percepteur à Cas-
telnau-Montratier, 3° classe est nom-
mé à la perception de Pauplingues 
(Pas-de-Calais, 2e classe). 

Postes et télégraphes 
Sont transformées en médailles d'ar-

gent des postes et des télégraphes les 
médailles de bronze antérieurement 
décernées aux sous-agents dont les 
noms suivent : 

MM. Cassaing (Martial), surveillant 
chef d'équipe à Cahors ; Goudounèche 
(Jean), chef surveillant à Cahors ; 
Guitard (François), facteur suburbain 
à Figeac. 

La médaille de bronze est décernée 
à M. Sautou (Jean), facteur rural à 
Labastide-Murat. 

Nos félicitations. 

Contributions indirectes 
Par décision du directeur des contri-

butions indirectes du Lot, M. Lacombe 
(Jean-Baptiste), est nommé receveur 
buraliste à Lavercantiêre. 

Subvention 
Dans la répartition du fonds de 

subvention, affecté par l'article 58 pa-
ragraphe 9, de la loi du 10 août 1871, 
modifiée par la loi du 30 juin 1907, 
aux dépenses des départements qui, 
à raison de leur situation financière, 
doivent recevoir une allocation sur 
les fonds généraux du budget, le dé-
partement du Lot est compris pour 
une subvention de 53,700 francs. 

Association générale des Sous-Agents 
des Postes et Télégraphes 

Groupe de Cahors 
Mardi 14 Juillet, une réunion des 

Sous-Agents des Postes et Télégra-
phes a eu lieu cette année à Gourdon, 
dans une des salles de l'Ecole com-
munale des garçons ; un grand nom-
bre de Sous-A gents, venus de tous les 
points du département y assistaient. 
Avant l'ouverture de la séance, le ca-
marade Réal, secrétaire du groupe, 
prend la parole et remercie les cama-
rades d'être venus à cette réunion, 
pi-ouvant ainsi la solidarité qui existe 
entre les sous-agents. 

Ensuite le secrétaire ouvre la séan-
ce et constitue le bureau. 

Président de séance : Gary facteur-
receveur à Gignac 

Assesseurs : Aussel, facteur-rece-
veur à Nozac, et Calassou, facteur-
rural à Soturac. 

Le procès-verbal a été voté à l'una-
nimité. 

On procède ensuite à l'élection pour 
le renouvellement du Secrétaire-
Président et du Trésorier Receveur : 
ont été réélus à l'unanimité : Réal 
Gardien de bureau à Cahors, et Cas-
tagné facteurs-receveur à Arcambal. 
On procède à l'élection de deux can-
didats pour le congrès de 1908 ; après 
une discussion assez vive, on passe 
au vote secret. Ont été élus : Talays-
sac facteur rural à Catus, 110 voix et 
Castagné facteur-receveur à Arcam-
bal 95 voix. 

Suppléants : Soustres, facteur des 
Télégraphes à Cahors, 19 voix ; Jau-
bert facteur rural à Gourdon, 8 voix. 

Le Banquet 

A l'issue de la réunion, les Sous-
Agents se sont rendus sous le préau 
de l'école où a eu lieu le banquet, 
sous la présidence de M. Cocula, 
sénateur du Lot. A'ia table d'honneur 
avaient pris place M. Chabbert sous-
préfet de Gourdon, M. le receveur de 
Gourdon délégué de M. le Directeur 
des Postes du Lot, M. Linol maire de 
Gourdon, M. Fontanilles, Conseiller 
Général de Gourdon, Réal, Secrétaire 
du groupe, Castagne Trésorier, Ga-
ry facteur-receveur, Vidieu, Jaubert, 
Massias, facteurs des Postes à Gour-
don, organisateurs du banquet 

Le menu fut excellent et fort goûté 
de tous les convives, La plus grande 

gdté ne cessa de régner durant tout 
le repas. 

Au dessert, M. le Receveurde Gour-
don, au nom de M. le Directeur des 
Postes, prononce le discours sui-
vant. 

Appela ;iu izitr d h<miieur .l'êirf 
télégue auprès de vous par monsieur 

in Directeur je m'acquitte avec p!ai 
sir de cette agréable mission. 

Je remercie tout d'abord notre dé-
voué et infatigable Sénateur, Mon 
sieur Cocula, d'avoir bien voulu ac-
cepter la présidence de ce banquet. 

Ce témoignage de bienveillance de 
sa part sera apprécié comme il le mé-
rite par tout le personnel des Postes 
et des Télégraphes. Merci aussi au 
représentant du gouvernement de 
la République, notre sympathique 
Sous-Préfet M. Chabbert, d'avoir par 
sa présence rehaussé l'éclat de no-
tre Fête. 

Mes remerciements s'adressent 
encore au premier magistrat de la 
ville de Gourdon M. Linol Maire, et 
enfin, à notredigne représentant au 
Conseil Général M. Fontanilles, tou-
jours sur la brèche pour défendre la 
cause des petits et des humble-. 

Permettez-moi de ne pas oublier 
de féliciter les organisateurs de ce 
banquet, MM. Vidieu, Jaubert et Mas-
sias, facteurs à Gourdon et M. Réal 
le dévoué secrétaire du groupe quer-
cynois qui, par leur tact et leur in-
telligence en ont assuré le succès. 

Et maintenant, Messieurs, que vous 
dirais-je que vous n'ayez déjà enten-
du par des voix plus compétentes que 
la mienne ?. 

Le gouvernement de la République, 
gouvernement de liberté par excel-
lence, est le seul qui n'ait pas craint 
d'autoriser vos groupements. Il a 
même favorisé leur développement 
s'efforçant ainsi de vous réunir tous 
sous la ffiètne bannière, une ©t indi-
visible de votre association. 

En agissant de la sorte, le gouver-
nement était désireux de connaître 
vos besoins et avait la ferme volonté 
de faire aboutir les revendications lé-
gitimes que vous lui présenteriez. 

Vous savez tous qu'il n'a pas failli 
à son devoir, tous les ans, malgré les 
charges énormes qui pèsent sur le 
budget, de notables améliorations 
sont votées, en faveur de toutes les 
catégories du personnel des postes 
et des télégraphes et en particulier 
au profit des plus déshérités. 

Le gouvernement de la République 
ne se contente pas d'améliorer votre 
situation matérielle et morale, sa sol-
licitude s'étend encore à vos fa-
milles, dans le cas où la mort vien-
drait à vous faucher avant l'heure 
de la retraite. Dans ce but n'a-t-il 
pas autorisé tout récemment une lo-
terie de plusieurs millions, dont le 
produit était destiné à l'Orphelinat 
des sous-agents des postes et télé-
graphes. 

En présence de tant de témoignages 
d'intérêt et de bienveillance de la 
part du gouvernement, je vous de-
mande de lui prouver votre gratitude 
par le dévouement absolu à vos de-
voirs professionnels, le respect de la 
discipline et l'amour de la Républi-
que ; je suis certain que pas un seul 
d'entre vous n'y faillira. 

Permettez-moi de porter un toast à 
notre éminent sous-Secrétaire d'Etat 
M. Symian, à M. Cocula sénateur, à no-
tre jeune et vaillant député M. Malvy 
dont nous regrettons vivement l'ab-
sence, à M. Chabbert, sous-préfet, à 
M. Linol, maire, à M. Fontanilles, 
cons:iller général et à M. Morel, di-
recteur des postes. 

Jô bois enfin à la santé de vous tous 
et à celle de vos familles. 

Ces dernières paroles ont été cou-
vertes par des applaudissements. 

Ensuite M. Réal, secrétaire du 
groupe, prend la parole, il remercie 
M. Cocula sénateur,M. le sous-préfet, 
M. le maire, M. le receveur des pos-
tes, M. le conseiller général d'avoir 
rehaussé par leur présence ce modes-
te banquet des sous-agents des pos-
tes et les assure au nom du groupe 
que tous sont toujours dévoués à 
leurs devoirs professionnels, respec-
tueux envers les chefs et d'un atta-
chement inébranlable au gouverne-
ment républicain. {Applaudisse-
ments). 

Dans une superbe allocution et avec 
l'élégance de langage qui lui est fa-
milière, M. Chabbert, sous-préfet de 
Gourdon, se montre tout heureux d'a-
voir été associé à cette fête et de se 
trouver surtout aux côtés du vaillant 
lutteur Cocula, notre sympathique 
sénateur. ' 

M. Chabbert dit les bienfaits que ne 
cesse de prodiguer le gouvernement 
de la République envers les agents de 
l'administration postale, et en retour 
il leur demande de bien servir et faire 
aimer la République, au cours de 
leur service journalier. M. le sous-
préfet termine en portant la santé de 
M. Armand Fallières, le vénéré prési-
dent de la République. M. Chabbert 
fut très vivement applaudi. 

M. Fontanilles, conseiller général, 
prend la parole. ; 

<i II dit qu'il est heureux et bien flat-
té de se trouver au milieu de cette 
corporation d'humbles et dévoués 
serviteurs de l'Etat. Ne faites-vous 
pas en effet partie intégrante de notre 
existence. N'âtes-vous pas les mes-
sagers de ncs joies et de nos douleurs. 
Toutes nos étapes dans ce trop court 
chemin de la vie ne sont-elles pas 
marquées par votre présence, peut-il 
y avoir par conséquent une corpora-
tion qui mérite à un plus haut titre, 
non seulement la sollicitude des pou-
voirs publics, mais encore notre atta-
chement et notreestime: et il termine: 
Ah 1 Messieurs, si je ne craignais d'a-
buser de vos instants et de mettre vo-
tre patience à l'épreuve, il me serait 
facile en établissant un parallèle entre 
les différentes corpoi-ations, de mon-
trer dans quelle infériorité on a laissé 

la vôtre, malgi'é les quelques avanta-
ges qu'on vous a donnés dans ces der-
nières années.Ehbien,cette infériorité 
doit cesser, et c'est à la faire cesser 
que tous vos efforts doivent tendre. 
Nous tous dans la mesure de nos 
forces, nous vous y aiderons. Je bois 
à la réalisation de ces désirs » 

De chaleureux applaudissements 
saluent les dernières paroles de M. le 
■docteur Fontanilles. 

C'est enfin le tour de M. Cocula. No-
tre dévoué sénateur paraît rajeuni. 
Avec sa verve familière, le vieux lut-
teur dit combien il était heureux de se 
trouver à Gourdon, qui fut son ber 
ceau politique, au milieu de cette po-
pulation républicaine qui lui témoi-
gna toujours sa confiance et son pro-
fond attachement. Il se félicite d'être 
en ce jour mémorable, au milieu de 
ces modestes employés des Postes, 
qui rendent journellement des servi-
ces, mais aussi en faveur desquels la 
République fait de constants sacrifi-
ces. 

En terminant, M. Cocula donne aux 
facteurs de très sages conseils sur 
les devoirs qui leur incombent et les 
assure à nouveau de tout son dévoue-
ment à leur cause et à leurs intérêts-

Un triple ban d'applaudissements 
est battu en l'honneur du vaillant sé-
nateur. 

Le banquet prit fin au milieu de 
joyeuses chansons et des cris de vive 
la République démocratique etsociale! 

Au cours de la fête, les sous-agents 
adressèrent à MM. les Ministre et 
sous-secrétaire d'Etat le télégramme 
suivant : 

« Les membres du groupe quercy-
nois des son «-agents des postas et té-
légraphes, réunis en assemblée géné-
rale le 14 juillet à Gourdon, adressent 
à M. Barthou, ministre et à M. Symian, 
sous-secrétaire d'Etat, l'assurance de 
leur entier dévouement à leur devoir 
professionnel et de leur attachement 
à la République démocratique et so-
ciale. ». 

Le secrétaire, RÉAL. 

Réponse de M. le Ministre 
« Le Ministre des travaux publics, 

des postes et des télégraphes remer-
cie vivement M. Réal et les membres 
de l'association des sous-agents des 
postes et des télégraphes, de l'adresse 
qu'ils ont bien voulu lui faire parve-
nir et est heureux de les féliciter des 
sentiments républicains qu'ils ont ma-
nifestés. » 

A l'occasion du 14 juillet, la mé-
daille d'honneur d'argent des postes 
à été décernée à M. Guitard, facteur 
des postes à Figeac et la médaille de 
bronze à M. Santou, facteur des pos-
tes à Labastide-Murat. 

EXPOSITION- DEGUSTATION 
des vins Français à Bruxelles 

(Salon des arts-et- métiers) 
Pour répondre aux demandes de 

renseignements faites à ce sujet, 
M. Tuzet, inspecteur commercial de 
la compagnie du chemin de fer d'Or-
léans, a l'honneur de faire connaître 
aux Associations agricoles et com-
merciales pour la vente des vins, que 
toutes les personnes intéressées à 
cette démonstration doivent s'adi'es-
ser aux Associations départemen-
tales ou régionales en vue de consti-
tuer un type de « Vin de Région » le 
but poursuivi étant de faire connaître 
les différents types de vins de nos 
régions et non d'exposer des échan-
tillons de chaque producteur. 

Les frais de cette exposition peu 
élevés sont les suivants : 

Subvention par département pour 
couviàr la part des frais généraux et 
de dégustation payante de 75 à 100 fr. 
suivant importance de toutes les 
adhésions du département. Trans-
port des vins à Bruxelles, environ 
50 francs par tonne. Douane, 20 francs 
par hecto, vins en cercles ; 60 francs 
par hecto, vins en bouteilles. 

La dégustation étant payante, le 
produit et celui de la vente du reli-
quat enfin d'exposition, seront acquis 
aux e>. posants intéressés. 

Les adhésions devront être réunies 
par groupement : Associations, Syn-
dicats, etc. et envoyés à M. Tuzet, 
inspecteur commercial de la Compa-
gnie d'Orléans à Paris, place Wal-
hubert, avant le 15 août prochain. 

Pour faciliter l'étude et se rendre 
compte des résultats obtenus, des 
facilités de circulation aller et retour 
seront accordées à quelques délégués. 

Les personnes intéressées à la 
vente des vins reconnaîtront combien 
est pratique et économique le moyen 
que fournit la Compagnie du chemin 
de fer d'Orléans de faire connaître 
dans d'excellentes conditious les bons 
crus de nos régions si favorisées à ce 
point de vue. 

La dégustation des vins de la région 
de la Garonne se fera du 1er au 31 
octobre prochain. 

Le 5e salon des Arts et Métiers où 
sera faite l'exposition, est très fré-
quenté du grand public Belge, c'est 
donc un succès assuré à nos excel-
lents vins Français. 

Situation agricole 

L'Officiel publie les renseignements 
suivants sur la situation agricole dans 
le département du Lot : 

Une sécheresse excessive a 
promis les céréales dans quej ttl' 
régions. Fort heureusement Ji3s 

pluies assez abondantes, suryen
 5 

dans la dernière quinzaine, ont a ^S 

sensiblement la situation 1 de 
tiore 
toutes les cultures. 

Les blés donneront pau de 
mais la récolte engrain 
r e. 

Mita 
sei,a moy, 

Les plantes sarclées font espg 
maintenant une bonne récolte. LP

 T
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bac se développe rapidement. ' -â" 
Les prairies naturelles ont don 

une récolte moyenne. Les pâtm>ar,
n^ 

fortement desséchés, ont reverdi à i 
suite des dernières pluies et fourni 
sent actuellement une ressource att* 
mentaire appréciable. 

La vigne présente une belle apD 
rence et la récolte s'annonce corn'a* 
devant être très satisfaisante. g

n
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les noyers et les châtaigniers porta"; 
de nombreux fruits. 

PROGRAMME DU 23 JUILLET 
La Bannière de la Victoire 

(Allegro), voo B!0a 
L'Ambassadrice (Ouverture), Auber ' 
Le Déluge (Prélude), St-Saen, 
Mireille (Fantaisie), Gouno-î ' 
Marche Turque, Mozart.' 
Allées Fénelon de 8 h. 1/2 à 9 h, ;k 

TélépramniRS FFÇUS hier : 
Paris, 20 Juillet, 1 h. 25 § 

I. Chéroa à Cherbourg 
_ M. C héron a visité dans la :

ma. 
linée à l'hôpital de Cherbourq 
artilleurs malades. Il a constaté 
que leur état était satisfaisant. Il a 
ensuite visité la caserne d'artillerie 

Tirage d'obligations 
Au tirage l'emprunt municipal 

187i, le numéro 924.022 qacme 
100.000francs. ' w 

Retour du Maroc 
Le croiseur « Gallilée » a quille 

Mazagan pour se rendre à Tou-
lon. 

# 
* # 

Télégrammes reçus aujourd'hui : 
Paris, 21 juillet, 1 h. 30 $. 

Au Maroc 
Les principaux notables de la 

tribu des Mdakras ont quitté 
Fez allant faire leur soumission 
à Abdel-Aziz. 

I. Fallières à Copenhague 
Dans la matinée, à Copenhague, 

le Président de la République a 
visité la ville. lia étél'objetd'une 
longue ovation. Après l'excur-
sion à Roskild, il a offert un dé 
jeûner à la légation de France 
aux souverains danois. 

AGENCE FOUKN11SR. 

Arrondissement de Cahors 

-La 
Pradines 

Arrestation d'un incendiaire. 
gendarmerie de Cahors s'est rendue sa-
medi, dans l'après-midi, à Pradioes, pour 
procéder à l'arrestation du nommé Elie 
Théroo, originaire de cette commune. 

Théron, qui ne jouit pas de toutes ses 
facultés, a mis volontairement le feu» 
un immeuble lui appartenant. L'incen-
die s'est communiqué à la maison de M-
Jules Verdier, coiffeur. 

Continuant son triste exploit, Théron 
mit le feu à des gerbes de blé appa"fl

( 
nantà M. Chanut. Il a été arrêté et 
écrouô à la maison d'arrêt de Cahors. 

Puy-l'Evêque 
Règlement de police relatif'au ba-

layage. - Dans l'intérêt de l'hyg'en^ 
la salubrité publique, et après a^ 
Conseil municipal, le Maire, rapPe 

x habitants de la ville les diaposm© 
n arrêté municipal en date du 15 

1882, dont la teneur suit : 

Article 1". — Tous les Pr0Priét.8lî 
locataires sont tenus de faire bal y ^ 

igulièrement tous les jours devant 
istance d'un mètre de leurs m»> ̂  

ues, cours, jardins, et efflp 
situés en bordure des voies v 

ArTV. - Les boues, immondices <j 
balayures des maisons seront mis

 6j 
tas devant les maisons, mais .toUJ°

rflS
ter 

dehors des caniveaux qui doiven ^ 
ours propres à l'éeoulemew 

'.3.-Nul ne poncr* ̂ »'^ 
ou immondices devant wp' 

voisins ; ât,fl ter' 
:. 4. - Le balayage devra etr ^ {U 
avant dix heures du mati ^ 

bre au 1" mai, et" avant n ^ 
matin du 1er mai au 1 

de 
du 
au 
d' 

ou 
rég 
la d 
boutiq 
ments 
bliq 

touj 
eaux 

Art 
boues 
de 

Art 
miné 
novembre 
res dt 
bre; 

Art Une voiture de ne ,ttoi^6 



,.une sonnette, passera tous 
P»urfl!e

ns
 dans la grande rue de la ville, 

les B>»u"
 d6UX

 jours dans les autres et 
ettoU V indiquée ci-dessus pour re-
à !'heurtl «mporter les balayures mises 
e»eilli «mniail est dit à l'article 2 ci-
ea tas, corn"-

^ssU3L - Nul ne pourra déposer au-
Alt dure ou immondice provenant de 

cune0r
 das

 maisons après le passage 
riDteliturfi de nettoiement ; 
<>e la 7 — Les débris de verre, de por-

Art- 7,,
a oter

ie et de faïence seront 
c3!a'Qe' ^

 lQCg dea
 maisons, séparément 

et immondices ; 
des boue s«^ ^ ̂

 dê£
.
endu de brûler de 

Artiip'sur aucun point de la voie pu-
1.1 pallle su 

clique » jj
 egt

 expressément défendu 
/Jen jeter par les fenêtres ou croi-

Il est expressément défendu 
C' .^"rver ou d'établir des trous à fu-

iS C°n
u
 des voies d'écoulement des éta-

j^ur aucun point de la voie publi-

1ue; _ H est défendu de déposer 
Af ucun point de la voie publique des 

-iaux de construction ou de démoli-
sans une autorisation préalable de 

vTutorité municipale ; 
ia

 l2 — Les contraventions aux 
positions du présent arrêté seront 

vatées par des proces-verbaux, et 
[e°ars auteurs passibles des peines édic-

Art. 10-

tées par la loi. 

Duravel 
H juillet. — Les illuminations du 

uiuUlet ont été cette année particu-
iement brillantes. Notons surtout 
«foi les édifices publics la nouvelle 

Ille des filles dont les nombreuses fe-
rres ae ia taçade respienaissaieiu <re-
clat et la tour du clocher qui pour la 
crémière fois en temps de République a 
"uses froides fenêtres illuminées, ce qui 
du reste faisait un très bel effet. Le nou-
veau maire de Duravel, M. Galassou, qui 

a
 eu cette heureuse initiative mérite tou-

tes les félicitations, non seulement pour 
avoir osé rompre les coutumes d'antan 
et la tradition démodée mais encore pour 
avoir innovée une pratique suivie dans 
toutes les communes républicaines et 
qui répugnait terriblement à ses pré-
décesseurs. 

Concours agricole. — Les préparatifs 
pour le concours annuel organisé par le 
comice agricole du canton de Puy-l'Evê-
queet qui aura lieu cette année à Dura-
Tfll se poursuivent activement. 

Grâce au dévouement des organisa-
teurs et à la bienveillance de tous les 
habitants, nous pouvons assurer déjà 
que ces fêtes seront des mieux réussies 
et ne manqueront pas d'attirer chez nous 
meaffluence énorme de visiteurs. 

.*** 
Le fauteuil de M. le maire. — Lors 

de sa de. nière séance le conseil munici-
pal de notre commune, a vote l'achat d'un 
fauteuil pour M, le maire; cela nous 
parait très logique. Sous peu il en sera 
commandé d'autres sans doute, notre 
municipalité étant de celles que pour-
raient nous envier la majorité des com-
mîmes de France. Nos édilei sont en ef-
fet pour la plupart des maires, des ad-
joints, des conseillers généraux, des pres-
que-maire, anciens maires ou maires fu-
turs sans doute. 

Le public de Duravel ne peut man-
quer de voir avec plaisir trôner notre 
premier magistrat municipal effaçant de 
beaucoup le prestance de ses médiocres 
devanciers. 

Nous attendons impatiemment que ce 
Plaisir nous soit donné. 

un groupe d'habitants de Duravel 

Saint-Géry 
Conseil municipal. — Nos édiles ont 

définitivement adopté le budget après 
USe préparation laborieuse qui avait 
nécessité deux autres séances; La Com-
ttiîsion des finances, malgré son désir 
ebien faire, n'a pas vu ses conclusions 

aJ°Ptées en bloc et disons-le en passant 
ne fonctionne pas à la satisfaction 

générale Ses membres choisis comme 
8 Plus aptes à cette mission n? s'ira-

ient pas suffisamment dans la compta-
ge communale et la commission cou-

néanmoins de son titre ce qu'elle 
aaPas contrôlé de visu, 
cnrLCerlains conseiller3 voudraient une 
fission réelle et non fictive. 

Les Masséries 
d'Jsoip"d^' ~" Samedi vers les 6 heures 
fournil' T mcendie se déclarait dans le 
"'était iVa Veuve Fo"jac- Personne 
Khan • habltatio» et ce n'est qu'à l'é-
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U
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ûaynap ,! ,a;age sera Prononcé par 
Professeur de seconde. 

Arrestation. — La gendarmerie a 
mis, samedi, en état d'arrestation pour 
vagabondage le nommé Hippolyte Har-
man, âgé de 54 ans, dont le casier judi-
ciaire accuse un grand nombre de con-
damnations. II a été mis à la disposition 
du parquet. 

. Violent incendie.—Dimanche, ver 
cinq heures du matin, le toc=,in réveil-
lait en sursaut la paisible population fi 
geacoise. Un violent incendie, dont les 
causes paraissent encore inconnues, se 
déclarait dans un immeuble ayant faça 
de sur les rues Baduel et Clarmont, ap-
partenant à M. Fricou, négociant. 

Grâce aux prompts secours de la com-
pagnie de3 pompiers et du public, le feu 
a pu être circonscrit et les maisons con-
tinues pré:?ervées. 

L'immeuble tout entier et son contenu 
ont été la proie des flammes. 

Remarqué sur les lieux, dès le pre-
mier moment du sinistre : MM. le sous-
préfet, le procureur de la République, le 
Maire de Figeac, le capitaine de gendar-
merie avec ses deux brigades, le com-
missaire de police et ses agents, etc. 

Une mention spéciale à nos braves sa-
peurs, qui ont attaqué le feu avec tact 
et ôcergie et qui ont certainement évité 
un désastre. 

Eio 
Banquet. — Dimanche, 19juillet, un 

banquet organisé par le3 soins de la 
municipalité a eu lieu à la mairie, sous 
la présidence de M. Murât, conseiller 
général et de M. Doucet, conseiller d'ar-
rondissement. 

Soixante-quatorze adhérents avaient 
répondu à l'appel des organisateurs. 

La salle était brillamment décorée, et 
la Dlus frnnehA gnîré n'a n est s à da régner 
pendant la duréô du repas, préparé et 
servi par des dames de bonne volonté 
qui s'étaient spontanément offertes pour 
les besoins du service. 

Quatre discours ont été prononcés. 
M. le Maire a d'abord remercié les 

présidents, les organisateurs et les 
dames. 

Il a ensuite félicité les électeurs répu-
blicains et les a assurés qu'à l'avenir il 
serait pris des mesures pour que la fête 
fut encore plus brillante. 

M. Bécays, retenu à Pari', s'est fait 
excuser ; mais il a donné à entendre 
qu'il espérait bien une autre fois, ré-
pondre aux désirs de la municipalité. 

Lesecrétaire de la mairie, invité à pren-
dre la parole a prononcé le discours sui-
vant : 

Messieurs, 
Au nom de la municipalité républi-

caine de Bio, au nom de tous les amis 
du progrès et de la liberté, au nom de 
tous les déœocratés réunis ici, je remer-
cie M. Murât, conseiller général et M. 
Doucet, conseiller 4'arrondissement d'a-
voir bien voulu accepter la présidence 
de notre banquet. 

Nous avons tous bonne mémoire. Ils 
peuvent être assurés qu'au jour de la ba-
taille électorale nous nous rappellerons 
l'honneur qu'ils nous font. Nous n'oublie-
rons pas qu'ils sont de bons et de loyaux 
serviteurs de la République. Us nous 
trouveront groupés autour de leur dra-
peau pour les servir et pour les défendre 
contre la réaction. 

Je remercie les membres du conseil 
municipal, d'avoir, presque à l'unani-
mité, sans hé itation et sans faiblesse, 
pris l'initiative de l'organisation de ce 
banquet. 

Ils ont été élus avec un programme 
républicain, et, fidèles à leurs promes-
ses, ils ont voulu montrer qu'ils étaient 
les serviteurs dévoués de ceux qui leur 
ont confié un mandat. 

Le mot de RépubPque ne doit effrayer 
personne. Au contraire, il ne faut pas 
cesser de prouver que l'épithète de 
républicain est un synonyme de honnê-
teté et de franchise. 

Qu'il me soit permis, à ce sujet, de 
rappeler les paroles de M. Thiers quand 
il disait : « Le pouvoir appartiendra 
toujours aux plus sages. » 

Il faut alors en conclure que les répu-
blicains ont été, ici, les plus sages et les 
plus méritants. 

A quoi doivent-ils leur succès encore ? 
Certainement, c'est, à leur calme, à leur 
modération, à leur esprit de justice; 
mais ils le doivent aussi à leur union, 
à leur entente, à leur discipline. . 

Tant que ce bloc restera soudé, la 
réaction sera impuissante. 

Qu'ils demeurent donc toujours asso 
ciés pour le bien commun, solidaires 
pour la bonne gestion dos deniers com-
munaux, et le nombre de lpara suffra 
ges augmentera d'année en année. 

Je remercie enfin les démocrates qui, 
sans peur de la critique, sont venus fêter 
le souvenir du 14 Juillet. Us ne doivent 
pas oublier que cette date est. l'ère nou-
velle des paysans, des fils du peuple. 
Avant 1789 les pauvres vilains n'avaient 
aucun droit de justice. Leurs doléances 
les conduisaient à la prison, à la torture. 

Les nobles et le clergé, maîtres abso-
lus, disaient : « Jacques Bonhomme se 
plaint, mais Jacques Bonhomme raye-
ra. » 

La république de 1848 a complété 
l'œuvre interrompue sous l'empire et sous 
la restauration. Les paysans ont une ar-
me terrible entre leurs mains : c'est le 
bulletin de vote. 

Puisqu'ils sont libres d'établir un 
gouvernement de leur choix, on ne 
comprend pas qu'il y ait encore des gens 
assez simples, assez naïfs, pour écouter, 
au moment de la bataille, ceux qui vont 
les inviter à voter pour un ennemi des 
travailleurs. 

A toutes les élections on voit surgir 
ainsi des seigneurs qui veulent en im-
poser au peuple et le tromper pour l'as-
servir. 

Qui n'a encore présents à l'esprit les 
efforts désespérés» des riches et de? curés 
pour tomber la République en 1906. 

Les Croix pleuvaient dans toutes les 
maisons : mensonges, calomnies, étaient 
déversés à foison dans les colonnes des 

journaux pieux contre les républicains. 
Les grands de la terre peuvent justi-

fier leurs actes : ils voudraient recon-
quérir le pouvoir ; mais les curés, quel-
les raisons peuvent-ils invoquer ? 

Sont-ils nobles ? Ont ils le droit de 
Cité dans l'armoriai des provinces ? 

Jadis, peut-être; mais aujourd'hui ce 
sont des fils de paysans comme nous. 
Leurs familles sont des familles d'arti-
-ans, et, parce que, comme disait M. 
Duruy. ils ont mis sur leurs épaules 
quelques aunes de drap noir, ils s'ima-
ginent avoir droit à tous les privilèges ? 
Ils «lisent que leur royaume n'est pas de 
ce monde, que le3 pauvres seront heu-
reux dans l'éternité. Alors pourquoi 
excommunier les républicains qui leur 
ont rogné quelques sous? 

Plus ils seront pauvres, plus ils se 
ront sûrs, d'après leur maxime, d'aller 
en paradis ! Mais s'ils tiennent au para-
dis, ils paraissent ne pas dédaigner 
les honoraires ! 

Alors, s'il faut aujourd'hui payer pour 
être sauvé, s'il faut acheter un fauteuil 
en paradis comme l'on se procure une 
place au théâtre, les paysans qui réflé-
chissent peuvent bien se dire : Prêtres, 
vous nous trompez, si la foi s'éteint, si 
la religion tombe en décadence, c'est à 
vous qu'on le doit. Votre cœur ne bat 
plus à l'unisson de celui du peuple, et 
vous êtes dans l'erreur lorsque vous 
vous supposez encore au temps ou vos 
devanciers prêchaient à des esclaves 
ignorants dans les. catacombes de Rome. 

Nous pouvons d'ailleurs, sans acri-
monie, rappeler à ceux qui n'ont que 
des paroles amères à l'adresse des fidèles 
insoumis, cette maxime de Socrate : 
« Con jais-toi toi-même avant de criti-
quer les autres. » 

Qu'ils n'oublient pas surtout que leur 
maître était venu sur la terre apporter 
l'espérance, la paix, l'amour de l'huma-
nité et non le souffle de la révolte. 

Qu'en terminant il me soit permis 
d'exprimer un vœu : 

Pères de famille, faites instruire vos 
enfants. L'instruction est un instrument 
d'émancipation. Celui qui est instruit 
n'est pas facile à duper. Si vos enfants 
sont instruits, ils seront sûrement répu-
blicains. La République est la chose de 
tout le monde : c'est le gouvernement 
du peuple. 

Comme les paysans sont aujourd'hui 
la majorité, ils seraient coupables s'ils 
ne maintenaient pas la République qui 
assilrê à tous la justice et la liberté. 

Vive la République des paysans ! 
(Nous donnerons prochainement le 

discours de M. Murât et l'allocution de 
M. Doucet.) 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Le drame de Masclat. — Nous avons 
signalé samedi cette affaire, sur laquel-
le nous donnons quelques renseigne-
ments complémentaires. 

Les époux Delbos habitent sur le ter-
ritoire de la commune de Masclat une 
ferme qui comprend deux corps de bâti-
ments : la maison d'habitation et la 
grange, distante d'une vingtaine de 
mètres. Le mari est âgé de 45 ans et 
paralytique. Sa femme, née Grandon, 
originaire de Lachapelle-Auzac, n'a que 
29 ans. 

Le 15 juillet, à midi, pendant le repas, 
auquel assistait un journalier du nom 
de Lasfargue, une discussion éclata 
entre les époux Delbos La femme dit à 
son mari : « Tu est malade depuis long-
temps, je suis fatiguée de te soigner, tu 
ne mourras i onc pas I » Le mari répon-
dit en reprochant à sa femme son incon-
duite et ses relations avec un nommé 
L...-, maçon, d'une localité voisine. Le 
repas prit fin en même temps que la 
querelle. Lasfargue alla reprendre son 
travail à 80 mètres de là. 

Vêts trois heures et demie, Lasfargue 
vit accourir vers lui l'épouse Delbos, 
qui criait : « Au secours I » Il se porta 
à sa rencontre et la rejoignit au moment 
où elle roulait sur le sol. Elle portait 
au cou une blessure d'où le sang s'échap-
pait en abondance. Lasfargue appela à 
l'aide et, avec le concours de voisins, 
transporta la blessée sur un lit dans 
l'habitation, où elle déclara que c'était 
son mari qui lui avait portait un coup 
de couteau. Au milieu d'une mare de 
sang, dans la cuisine, se voyait un cou-
teau. Le mur et un buffet étaient macu-
lés. On se mit à la. recherche du mari. 
Dans la grange, sur un lit, Delbos était 
étendu inanimé. Il portait cinq blèssu-
res : trois à la tète paraissant avoir été 
faites à l'aide d'un instrument conton-
dant, et deux entailles dont une à la 
gorge et une au poignet gauche. Près du 
lit, un revolver contenant cinq cartou-
ches, dont quatre avaient été tirées. 
Non loin de là, une canne ensanglantée 
aux deux extrémités, un marteau macu-
lé de sang, ainsi qu'une toile grise, 
Delbos raconta que sa femme lui avait 
porté un coup de couteau à la gorge, à 
la suite duquel il était tombé sans con-
naissance au milieu de la cuisine ; il ne 
s'expliquait pas comment il pouvait se 
trouver sur un lit dans la grange et ne 
se rappelait pas avoir reçu d'autres 
coups. 

En même temps quo la gendarmerie 
de Payrac, un médecin fut appelé. M. le 
docteur Constant donna les "premiers 
soins aux deux blessés et constata qu'à 
moins d'une nouvelle hémorragie les 
blessures no mettent pas leur vie en 
danger. 

Si l'on s'en rapporte à l'avis du méde-
cin, Delbos qui jouit d'ailleurs de l'es-
time publique, et qui était malade depuis 
longtemps, aurait été incapable du 
moindre effort. Qui donc a frappé sa 
femme et qui l'a frappé lui-même ? Le 
parquet s'étant transporté sur les lieux, 
i'enquête nous le dira bientôt. 

Les deux blessés sont soignés à leur 
domicile 

Taxe du pain. — Par arrêté de M. le 
maire de Gourdon, le prix du pain est 
taxé comme il suit : 

Première qualité, le kil. 0,30, deuxiè-
me qualité, le kil. 0,275, troisième qua-
lité, le kil. 0,225. 

Etat civil du 1" au 15 juillet. — 
Naissances : Figeac Elise, à Costeraste. 
— Viencepot Paule, à Braysse. -~ Gou-
loumès Maria, à St-Romain. — Cayla 
Jeanne-Marie-Lo-iise, rue de la Molle. 

Mariages : Maury Jules, peintre, 33 
ans, de Gourdon, et Gazai Angèle, cou-
turière, 22 ans, de Gourdon. 

Langlade Jules-Ernest-Paul, employé 
de commerce, 22 ans, à Lavailors-Perret 
(Seine), et Roy ère Hmriette, sans pro-
fession, 19 ans, de Gourdon. 

Bouyxou Jean, employé d'octroi, 26 
ans, à Lt;vallois:Perret (Seine), et An-
glade Jeanne-Elisa, modiste, 23 ans, de 
Gourdon. 

Décès : Rougié Marie-Louise, 2 mois 
1/2, rue Marsis.— Pramil Marie, sans 
profession 63 ans, épouse Picaudou, à 
Molières. 

CCIÏEOU 

Election complémentaire. — Le di-
manche 2 août, les électeurs de la com-
mune de Couzou devront également 
procéder à l'élection de quatre conseil-
lers municipaux. 

Rignac 
Banquet. — Les Républicains de la 

commune de Rignac, se sont réunis en 
un banquet fraternel pour fêter le 14 
Juillet, sous la présidence de M. Ber-
gougnoux, et ont adressé à l'issue du 
banquet, aux membres du Gouverne-
ment l'adresse suivante : 

Monsieur le Président du Conseil 
« Les républicains de Rignac, réunis 

en un banquet fraternel pour fêter le 
14 Juillet, sous le présidence du citoyen 
Bergougnoux, président du comité ra-
dical socialiste, ont l'honneur d'adresser 
aux membres du Gouvernement de la 
République, leurs sincères félicitations, 
pour son dévouement à la cause des 
humbles et leur prient de continuer les 
réformes qui améliorent la situation du 
Prolétariat ». 

En même temps ils ont adressé à M. 
Malvy député de Gourdon, leurs sin-
cères félicitations pour la large part qu'il 
prend dans la dicussion du projet de loi 
de l'impôt sur le revenu. 

Condat 

Lachapelle-Auzac 
Election complémentaire. — Les 

électeurs de Lachapelle-Auzac sont con-
voqués pour le 26 juillet à l'effdt d'élire 
un con-eiller municipal. 

Chez nos voisins 
I .Ot-Ct-CSOï*©ïî31< 

Certificat d'études primaires 
De nouveaux succès viennent de 

s'ajouter aux nombreux succès déjà ob-
tenus par nos écoles laïques. 

Les élèves présentées par M1'8 Rigaud 
ont été toutes admise; au certificat 
d'études primaires. 

Sur douze élèves présentés par M. 
Favières dix ont été définitivement ad-
mis. 

Nous ne pouvons que nous réjouir de 
ces heureux résultats, et féliciter maî-
tresses et maîtres du dévouement et de 
l'attention qu'il apportent à instruire nos 
enfants. 

Cela nous satisfait d'autant plu°, que 
nous avons en présence de nous, à Fu-
mul, una organisation qui ne veut pas 
précisémpnt grand à l'instruction laïque 
et qui tâche de suppléer au désagrément 
qu'a pu causer à certains arriéristes la 
loi républicaine de la Séparation. La 
coterie cléricale qui par tous les moyens, 
cherche à accaparer les enfants pour les 
faire élever par ceux qui se condamnent 
eux-mêmes à ne pas en avoir, ne voit 
ras d'un très bon œil la continuité de 
ces succès. Elle voudrait bien qae les 
enfants des pauvres aient un autre sor t, 
et que pour eux soit fermée la porte par 
où pénètre la raison, pour être perpé-
tuellement engourdis dans le dogme qui 
ne supporte aucune contradiction, mê-
me en présence des choses et dea faits 
les plus absurdes. 

Le Conseil municipal va s'occuperdit-
on, d'organiser au bénéfice de tous les 
enfants pauvres, un ouvroir qui aurait 
sur l'autre un avantage, celui d'être 
républicain, et de respecter la pensée 
des parents, ceux-la seraient-ils des mi-
séreux. 

Nous lui souhaitons bonne réussite. 
Concours de Musique 

Ua des organisateurs de ce concours 
aurait déclarâ aux humbles tenanciers 
de débit, que s'ils ne versent pas selon 
ses désirs, il est assez influent pour ob-
tenir la fermeture deleurétablissement. 

Je ne doute pas de son pouvoir à Fu-
mel, mais je doute fort, qu'il ait raison 
en soutenant pareille thèse quelque peu 
... excessive. x. Z 

Fêtes du Passage 
Nous apprenons à l'instant que les 

fêtes du Passage s'organisent: nous leur 
souhaitons la réussite des années précé-
dentes. Nous publierons le programme 
dans notre prochain numéro. 

Commission des fêtes 
Le commission des fêtes Caoda'oises, 

réunie dimanche dernier, a décidé de 
faire un appel à tous les jeunes gens de 
Condat, et de les admettre dans la Socié-
té, afin de donnsr le plus d'entrain pos-
sible à nos fêtes des 15, 16, 17 Août pro-
chain et de seconder les commissaires 
dans leur rude besogne. 

La prochaine réunion auralieudiman-
prochain à 9 heures du matin, à l'école 
des'garçons. 

Nous espérons que tous les jeunes 
gens et commerçants soucieux de la 
réussite de nos fêtes se feront un plai-
sir de se faire inscrire en très grand 
nombre. 

R.P 

graphie 
LA REVUE HEBDOMADAIRE 

Sommaire du numéro du 18 Juillet 
Km'ôi, sur démande, 8, rue Garancière, 

Paris, d'un numéro spécirûBti et du Catalo-
gue dos primes de librairie-(26 francs de 
livres par an). 

PARTIE LITTÉRAIRE 

Stanislas-Auguste Poniatowski, der-
nier roi de Pologne, Extraits de ses mé-
moire inédits, publiés par M. Serge Go-
riaïnow(II). —Albert, Gayet, Ce qui a 
été fait à Àntinoë et ce qu'il reste à faire. 
— Georges Baaume, eu Alsace. — Edouard 
Rod, le mouvement des idées : « Sur la 
violence. » — Jean Lahovary, poésies. — 
Robert-Hugb. Benson, Le Maî're du 
monde, traduit de l'anglais par T. de 
Wyzewa (XII) (fin). — Jean Chantavoiue, 
chronique musicale. 

Les faits de la semaine. — Revue des 
revues étrangères. — La Vie mondaine. — 
La Vie sportive. 

PARTIE ILLUSTRÉE 

Mémoires du dernier roi de Pologne : 
Stanislas-Auguste Poniato-w.-ki, roi de 
Pqlogn», d'après une estampe conservée 
à la Bibliothèque nationale. — Etienne-
François, duc de Ghoiseul, peint par L.-M. 
Vanioo, gravé par N. de Launay. — Mme 
Gsoffrin, par Miger. 

Gé qui a été fait à Antinoë : Le Grand 
Temple d'Isis Déméter ; les colonnes du 
Pro-Naos. — Le Grand Temple d'Isis Dé-
méter ; les colonnes renversées. — Le 
Grand Temple de Sérapis; les colonnes de 
la cour hypostile. — La sépulture de PI-
siaque Leukyôné. — Momie de Ja prophé-
tesse d'Osiiis-Antinoûs. — Enveloppe de 
momies, sur stuc, sur laquelle se trouve le 
portrait du défunt (troisième siècle). — 
Momie d'homme enveloppée d'un linceul. 
Le portrait se détache dans le Naos (ta-
bernacle) Le main droite tient une bran-
che d'olivier, la main gauche, la couronne 
d'élection. 

Le Grand Prix de PAutomobile-Club : 
Lautenschlager (allemand), sur Mercédès, 
vainqueur du Grand Prix de Pautomobile-
club de Fiance, — Cissac et son mécanicien 
qui ont été tués au cours de la course, sur 
une voiture Panhard. — Les gagnants du 
Grand Prix de Pautomobile-club. Le 
chauffeur Lautenschlager at son mécani-
cien rentrent au pesage après leur voiture. 
— La voiture Mercédès, munie de pneu-
matiques Michelin, qui gagna le Grand 
Prix de Pautomobile-club de France. 

Au Maroc : une vue de Rabat. — Le 
sultan Abd-el-Aziz consultant une carte, 

L'instantané, partie illustrée àelaRevue 
hebdomadaire, tire chaque semaine sur 
papier glacé, peut être relié à part à ia 
tin de l'année. Il forme deux volumes de 
300 

fuiie mancier 

Les obligations 5 0/0 or d a l'Etat de 
l'Amazone sont à 380. 

L'Obligation de la C'« de Tramways 
Eclairage et Force à Rio de Janeiro se 
tient à 412,50. 

L'Action Ouest Africain Français est 
eu nouveau progrès à 58?. 

Paris 20 Juillet. 
Nous assistons encore aujourd'hui à 

une bonne séance et nous retrouvons 
notre marché animé des bonnes dispoà-
tions dont il a fait preuve la semaine 
dernière. La tendance re=te ferme. 

La Rente Françai-e poursuit son mou-
vement de hausse et; clôture très soutenue 
à 96,07. 

Les fonds russes sont assez bien tenus. 
Le Consolidé vaut 87,70, le 3 0/0 1891* 
73,75, le 1896, 72,55 et le 5 0/0 nouveau 
98,60. 

L'Extérieure espagnole se .traite à 
96.15, le Portugais à 62,95 et le Turc 
à 96,20. 

Parmi les chemins français le Lyon se 
négocie à 1352 et le Noriî à 1750. 

Dans le compartiment des établisse-
ments de crédit la Banque de Paris 
s'inscrit à 1462 et le Crédit Lyonnais à 
1185. 

LE BON FUMEUR 

HE VEUT PLUS FUMER 
d'autre Papier à Cigarettes 

QUE LE 

Echos d'âgen à Cahors 
- ( ■ T 

C'est de tous les environs que nous 
arrivent les marques de reconnaissance 
les plus élogieuses sur les guérison3 ob-
tenues par les Pilules Foster pour les 
Reins, Cela n'est pas étonnant et la gra-
titude des gens guéris prouve qu'elles 
sont le seul remède efficace qui soulage 
de suite les maladies des reins et de la 
vessie. Cette constatation a d'autant 
plus de valeur pour nous qu'elle nous 
démontre qu'il faut s'adresser à la cause 
du mal pour en guérir le3 effets et si le 
dos fait mal il faut traiter les reins; 
toute autre chose est inutile comme en 
témoigne la déclaration sympathique de 
M. A. Robert, 73, Cours Victor-Hugo, 
à Agen, qui nous dit : «Voilà deux ou 
trois ans au moins que je me plaignais 
sans cesse des reins et de la vessie. Il 
y a quelque temps, je rendis un calcul 
assez gros, ce qui me soulagea un peu. 
Cependant je ne guérissais pas ; les dou-
leurs aiguëi partaient du bas du dos et 
descendaient dans les jambes. Je ne dor-
mais pas la nuit et n'avais pas d'appétit ; 
aussi dans la journée j'étais toujours 
fatigué et affaibli ; souvent j'avais de 
forts maux de tète et mon travail 
m'était très pénible. Je ne pouvais cour-
ber le dos ni faire le moindre effort. 

Dès que j'eus commencé à prendre les 
Pilules Foster pour les Reins, vendues 
à la Pharmacie Orliac, à Cahors, j'é-
prouvai un véritable soulagement. 
Trois semaines après, je ne souffrais 
plus. Comme ces violentes douleurs 
n'ont plus reparu depuis, je m'empresse 
de vous adresser mon témoignage de la 
plus vive satisfaction. Je certifie exact 
ce qui précède et vous autorise à le pu-
blier. » On trouve les PilulesQFoster 
(marque originale) chez tous les'' phar-
maciens, 3 fr. 50 la boîte ; 19 fr. les 
six ou franco contre mandat : Spécia-
lités Foster, H. Binac, Pharmacien, 25,. 
rue St-Ferdinand, Paris. Dans 1 intérêt 
de votre santi, si vous voulez avoir un 
bon résultat, exigez la véritable boîte 
avec la signature « James Foster » et 
refusez toute imitation ou substitution. 

■ . % ■ . . ,7 
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Société Générale Mutuelle d'Épargne 
19, rne de Glichy, PABÏ3 

I emploie, comme l'indique son nom, tous les 
! fonds souscrits en commun à VAGHAT 
D'IMMEUBLES à Paris et en Province. 

| Les immeubles acquis, ceux à acquérir, le 
capital de 5oo.ooo francs versés de la société 
de gestion La Communauté Civile, consti-
tuent la garantie dos titres délivrés, leur 
revenu pouvant atteindre 6 •/.. C'est le véritable 
plaoement hypothécaire mis à la portée de tous, 
augmenté des bénéfices et avantages delà Mutualité. 
Aucun aléa, sécurité absolue, par suite de ins-
cription hypothécaire nominative prise au 
nom de chaque a*sociation. Renseignements 
gratuits au Siège social et chez MM.»les 
Agents en province. Représentants très sérions 
sont demandés. Avantages exceptionnels. 

ETOIR E) 
Traitement par PfÏLIXIR DE VIRGINIE NYRDAHL 
Le Flacon : 4 f. 50. Éc. 20, R. de La Roche-
foucauld, PARIS 
pour recevoir franco la Brochure explicative 

Tout Elixir, soi-disant de Virginie, ne por-
tant pas Ja signature rcviiSVtm. e4 
une imitation ou contrefaçon. 

A Vendre 
AUTOMOei 

.3 places, 6 chevaux 1/2, 3 vitesses, 
marche arrière, Cardan, garantie très 
bon état, bonne occasion. S'adresser 
à M MURAT, maire, Saint Céré 
(Lot). 

MARCHÉ DE LA VILLETTE 
lundi, 20 Juillet 1908 

ESPÈCES 
ENTRÉES 

RENVOI 
PRIX PAR 1/2 KILOG 

au Marché à l'Abattoir 1" qualité 2« qualité 3* qualité 

2.540 0,88 0,82 0,78 
1.488 398 • 206 0,90 0,80 0,75 

Taureaux ... 295 0,72 0,68 0,65 
1.936 305 80 1,12 1,06 0,92 

Moutons... . 11.365 2.121 303 1.17 1,05 1,00 
3.402 > » 0,63 0,60 0,55 

OBSER VATIONS. — Vente bonne sur les veaux et les moutons, lente sur les 
bœufs, facile sur les porcs. — Il a été vendu hier dans les bergeries de Pantin envi-
ron 4 000 africains; 13.000 moutons sont entrés directement à l'abattoir depuis 
jeudi. 

Les provenances da Lot, Lot et-Garonae, Aveyron et Cantal ne peuvent être 
classées qu'en deuxième et troisième qualité. 



Ghensifl de fer d'Orléans 

Relutiens rapides entre Pans et Ludion 
En vue de faciliter les relations entre 

Paris et la station thermale de Ludion, 
la Compagnie d'Orléans, d'accord avec la 
Compagnie du Midi mettra en marche 
jusqu'au 21 septembre inclus, un" train 
rapide composé de Pe, 2e et 3e classes, 
partant de Paris-quai-d'Orsay à 7 h. du 
soir, de Paris-Austerlitz à 7 h. 9 et arri-
vant à Luchon à 8. h. 59 du matin. 

Wagon-restaurant au départ de Paris. 
Compartiments-couchettes. 
Pour le retour ce train part de Luchon 

à 8 h. 45 du soir et arrive à Paris-Aus-
terliz à 10 h. 32 du matin et à Paris-
quai-d'Orsay à 10 h. 41. 

Il a été attelé à ces trains un sleeping-
car de la Compagnie des Wagons-Lits. 

Billets d'aller el retour collectifs de 
famille 

En lr°, 2e et 3° classes délivrés nnx. fa-
milles d'au moins 3 personnes du toute sta-
tion du rt'seau à toute station du réseau si-
tuée à 125 kilomètres au moins du point 
de départ : 1° Toute l'année. — Trois pre-
mières personnes, prix de tvaw billots 
aller et retour ordinaires du tarif G. V. 
n° 2; par personne en plus, réduction de 
50 0/0. (Il peut être délivré un coupon spé-
cial au chef de famille qui à la faculté de 
revenir seul à son point de départ.) 

Ces billets ont la mêfloe duré» de validité 
que celle des billets aller et retour ordinai-
res et peu vent être prolongés dans les mê-
mes conditions. 

2° Saison de printemps. (1) — Du jeudi 
qui précède la fête des Rameaux an P5 
juin. Validité: 33 jour.% 2 prolongations 
facultatives de quinze jours, moyennant 
supplément. 

3° Saison d'été. (1) — Du 25 juin au 15* 
octobre. Validité jusqu'au 5 novembre. 

Rédaction «les aller et retour pour les 3 
premier-?, personnes, de 50 0/0 pour la 4e' 
et de 75 0/0 pour la 5e et les nuivanes. 

Faculté pour le chef de famille de ren -
trer isolément, à son point de départ. Déli -
vrance, à un ou plusieurs membres de la 
famille, de cartes d'identité, permettant au 
tituiair-; qe voyager isolément à 1/2 tarif 
entre le point de départ et le lieu de desti-
nation mentionnés sur ls billet. 

En outre, pour les billets de saison d'été 
les membres de la fàmilië au-dessus jfë 3 
personnes ont la faculté d'etïeetner isolé-
meat leur voyage à l'aller et au retour en 
acquittant, au guichet, le prix d'un billet 
militaire. 

Billets. d'excursions 
En Tour.-.iue, aux châteaux des bords de 

la Loire et aux stations balnéaires de la 
ligne da Saint-Nazaire au Groisic et à 
Gaérande. 

Billets spéciaux délivrât toute l'année, 
comportant un itinéraire tracé à l'avsooe 
au départ de Paiis. 

l,r itinéraire —Paris, Orléans, Blois, 
Amboise, Tours, Chenonceaux et i etour à 
Tours,Loches et retour à Tours, Langeais, 
Saumur, Angers, Nantes, Saint-Nazaire, 

lo Croisic, Guérandeet retour à Paris, viâ 
Blois ou Vendôme ou viâ Angers et Char-
tres, sans arrêt sur le réseau de l'Ouest. 

: Prix : 86 fr. en première classe ; 63 fr. 
en deuxième classe. 

Durée de validité : 30 jours avec faculté 
de prolongation. 

26 itinéraire. — Paris, Orléans, Blois, 
Âreboise, Tours, Chenonceaux et retour à 
Tours, Loches et retour à Tours. Langeais 
et retour à Paris, viâ Biois ou Vendôme. 

Prix : première classe, 54 fr. ; deuxième 
classe, 41 fr. 

Durée de validité : 15 jours sans prolon-
gation. 

Dss billets pour parcours supplémentai-
res tout délivrés de toute station du réseau 
pour une autre station du rési-au située sur 
l'itinéraire des billets d'excursion ou inver-
sement. 

Cartes d excursions en Towaine 
Ces cartes, délivrées toute l'année, à 

Paris et aux principales gares de province, 
comportent la faculté de circuler à volonté 
dans une zone formée pur les sections d'Or-
léans à'Tours, de Tours à Langeais, tle 
Tours à Buzançais, de Tours à Gièvres, 
de Buzançais à Romorantin et de Romo-
ranfin à Blois. 

E'.lea donnent, en outre, droit à un 
voyage aller et retour, avec arrêts faculta-
tifs, entre la gare de départ du voyageur 
et le point d'uceè.< â la zone définie ci-des-
sus. 

Leur validité est de 15 jours, non com-
pris le jour du départ à l'aller, bi ealui de 
l'arrivée au retour, avec faculté de prolon-
gation à doux reprise; de 15 jours, moyen-
nant supplément. 

Des cartes de famille sont délivrées avt-c 
une réduction de 10 à 50 0/0 sur les prix 
des cartes individuelles, suivant lu nombre 
des membres de la famille. 
Jours et heures (Couverture des châ'eaux 

LIGNE DE PARIS A NANTES PAR 
TOURS ET ANGERS 

Biois, on vert aux visi.teurs tous les jours. 
Glmmbord, id. id. 
Chaûrnotit, ou vert àux visiteurs le jeudi 

seulement. 
Amb'.'ise ouvert aux visiteurs tous lès 

jours. 
Viilsndry, ouvert «ux visiteurs tous les 

jours, (i). 
Azay-ie-Rideau, ouvert aux visiteurs 

tous les jours. 
lissé, les dimanches, mardis et vendre-

dis, de 2 h. à 4 h. 
Langeais, ouvert aux visiteurs tous les 

joui s : du 15 février au 15 décembre, de 9 
h. à îi h. 11 d.e 1 b> .1/2 à 6 h. ; en hi-
ver, de 9 h. à 11 h. et .ia 2 h. à 4 h. 

Montsoroau, ouvert aux visiteurs tons 
les jours. 

Angers, ouvert aux visiteurs tous les 
joins. 

Nantes, ouvert aux visiteurs tous 
jours. 

LIGNE DE BLOIS A ROMORANTIN 

Cheveroy, ouvert aux visiteurs tous 
jours, du l-r avril su 3C s-ptembre. 

LIGNE DE TOURS A VIERZON 

Chenonceaux, ouvert aux visiteurs les 
jeudis et dimanches, de 2 h. à 4 b., en 
l'absence des propriétaires. 

LIGNE DE TOURS A CHfATEAUROOX 

Loches; ouvert- aux visiteurs tous les 
jours, de 9 'a. du matin à 4 h. du soir. 

LIGNE DE TOURS 4 PARIS (par Vendôme) 
Chatehudùn, ouvert aux visiteurs tous 

les jours de 7 heures du matin à 5 h. du 
soir. 

LIGNE DU BLANC A ARGENT 

Valençiy, Parc ouvert de 10 h. à 5 h. 

LIGNE D'ANGEHS A LA FLECHE 

Durtal. ■ ouvert aux visiteurs tous les, 
jours, de 2 h. à 4 h., sauf les dimanches 
et jours fériés, où il est. fermé de 2 h. à 3h. 

LIGNE DE LOCHES A MONTRÉSOR 

Montrésor, ouvert aux visitevrs tous les 
jours, de 9 h. à 4 h. 

NOTA. — Pour plus amples renseigne-
ments consulter le livret guide officiai de 
la Compagriie d'Orléans adressé franco con-
tre l'envoi de 0 fr. 50 à l'administration 
du chemin rie far d'Orléans, 1, Place V&-
Ihubert à Paris, bureau du trafic-voya-
geurs (Publicité). 

les 

§|(t) La distance minima de l2n kilomètres est 
réduite à 60 kilomètres pour les billets à desii-
nation d'une station thermale ou baincaii e. 

(I) L'intérieur du château n'est pas accessi-
ble au public. 

À. WILCKE 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

ÏSÏPJLiOKaÉ 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9h. à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 
M. Wiieken n'a pas d'OPÉRATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 
LUI-MÊME 

I g tel #% 
Chirurgien-Dentiste de la Faculté de médecine 

de Paris 
Lauréat de l'Ecole Sentaire de France 

SMCCCSSCISÎ* de BAKER 

75, Boulevard Gambetta 
Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heures) 

Travail parfait., 
es èiBÛèrem«iiatl garanti 

Le propriétaire gérant: A. COUESLANT 

Envol discret contre 5 francs pour tout 
ou suppression des époques, pour quelque oause 
que ce soit. Pas de Charlatanisme ni 
d'Exploitation trompant le public crédule. 

P. LACROIX, Ph1". « BRCAY (P.-de-C.). 
RETARD 

(J31>T FAOB LE THÉATBE) 

LA MIECX APPROVISIONNÉE DE LA RÉeiON 

PRIX LES PLUS REDUITS. - -MÉDICAMENTS DE PREMIER CHOIX 

Pharmacie spéciale pour la préparation des ordonnances 

Huile de foie de JWoFtie de floFtoège. Viqs de Qîiliiqùip, %,a} km, i\\ 
OBJETS DE PANSEMENT ET D'HYGIÈNE 

BANDAGES. — BAS A VARICES. — DOUCHES D'ESMARCK 

Pâte dentifrice. — Elixïr dentifrice. — Eau de Cologne extra 
Savon de toilette anglais marque GIBBS 

PHARMACIEN DE 4» CLASSE 

Membre du Conseil départemental d'Hygiène du Lot 
Inspecteur des Pharmacies du Lot 

■ lie ^eeoftstitifaftt et le ÙéfUP$ttî 
LE PLUS ÉNERGIQUE ET LE PLUS AGRÉABLE Â PRENDRE 

est &«ns contredit 

La PHOSFEIODE, introduite dans l'organisme, est de suite assimilée et remplace avantageusement 
i'Huile de Foie de Morue. 

Cette préparation, d'une assimilation parfaite, présente l'avantage de faire absorber l'Iode à l'état de nature 
et de pouvoir être absorbée par les estomacs les plus délicats. Elle renferme, en outre, du Phosphate de Chaux 
ASSIMILABLE et, dans chaque flacon, les principes médicamenteux contenus dans cinq litres d'Huile de Foie du 
Morue, ce qui permet aux Médecins de l'ordonner, été comme hiver, à la place de l'Huile de Foie de Morue. 

Elle doit être prise par tous ceux, enfants pu grandes personnes, qui ont à redouter, la phtisie, les rhumatismes, 
es maladies de poitrine, les maladies des os, les engorgements ganglionnaires. 

Elle est lo grand remède pour hâter le retour des forces, stimuler l'appétit, fortifier les bronches. 

Gii'ande Phapmacle <d<e iet Cpoîx-Rouge, G^HOI^S 
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OUVRAGES. DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

1, Rue des Capucins, CAHORS 

De la Compagnie d'Orléans, de la.Cempa^nie des Cî?emins de fer No^eniais 
CE L'UNION FRANÇAISE ANTIALCCOLIÛUE, DE L'UNïON FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPERANCE 

de la Société française de tempérance de la Croix-£/eue 
du Cob CéVetjor, des Si/n^ats d^J^ftîstïV^ départenîerjtau^ 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs dé la Seine, 

OB Xi'ÉC0Ï.E NoniWAtE DES INSTITUTRICES DE I<A SKÏNE, 

il L|é# ftimlm il ii L|eê§ Mlln 
44 l&fiïbreuses publications médicales, stênoîraphîques et antialcooliques, etc., etc., «te. 

»■ 1 ■■ >« i »- < 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

Etiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 
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